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(b) La frontière entre la Hongrie et la Tchécoslovaquie depuis le point de,ion de la frontière de ces deux Etats avec la frontière autrichienne jusqu'auude jonction de la frontière de ces deux Etats avec la frontière de l'UnionRépub]iques Soviétiques Socialistes, est rétablie par la Présente disposition,qu'elle existait au 1er janvier 1938, sous réserve de la modification résultantlispositions de l'alinéa suivant:
(c) La Hongrie cède à Tchécoslovaquie les villages de Horvathjarfalu,rvar et Dunacsun, avec leur territoire cadastral tel qu'il est indiqué sur laNO 1 (a) jointe au présent Traité. En conséquence, la frontière thécoque sera dans ce secteur fixée comme suit: à partir du point de jonction desères autrichienne, hongroise et tchécoslovaque, telles qu'elles existaient auanvier 1938, la frontière austro-hongroise actuelle deviendra la frontière
l'Autriche et la Tchécoslovaquie jusqu'en un point situé approximativea 0,5 Km au sud de la cote 135 (3,5 Km au nord-ouest de l'église de Rajka)mt devenant désormais le point de jonction des frontières des trois payses; de là, la nouvelle frontière entre la Tchécoslovaquie et la Hongrie sera vers l'est en suivant la limite cadastrale nord du village de Rajka jus-a rive droite du Danube, en un point situé à 2 Km environ au nord de la128 (3,5 Km à l'est de l'église de Rajka), point où la nouvelle frontièredra, dans le chenal principal de navigation du Danube, la frontièrero-tchécoslovaque telle qu'elle existait au 1er janvier 1938; l'écluse et ledéversoir situés dans les limites du village de Rajka demeureront en terri-

1) Le tracé exact de la nouvelle frontière entre la Hongrie et la Tché-aquie, définie à l'alinéa précédent, sera déterminé sur le terrain par unea on de délimitation composée de représentants des deux Gouvernementssés. La commission devra terminer ses travaux dans un délai de deuxpartir de l'entrée en vigueur du présent Traité.
Au cas où il ne serait pas conclu d'accord bilatéral entre la Tchécoslo-et la Hongrie au sujet du transfert en Hongrie de la population du terri-ýdé, la Tchécoslovaquie garantira à celle-ci la pleine jouissance des droitsme et du citoyen. Toutes les garanties et prérogatives stipulées danshungaro-tchécoslovaque du 27 février 1946 relatif à-


